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FORMULAIRE À REMETTRE  SI VOTRE ENFANT  MANGE A L'ECOLE (tartines ou chaud).

7

Rappel: quand un enfant mange à l'école, la Commune vous réclamme 16€ pour la surveillance, qu'il mange chaud ou tartines.

mange tous les jours chaud mange tous les jours des tartines

"……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

30

mange tous les jours chaud mange tous les jours des tartines

16 2330 Vendredi 2 9Vendredi 2 9

À REMETTRE AU TITULAIRE DE CLASSE AU PLUS TARD LUNDI 19 FEVRIER 2018

MATR: NOM: CLASSE:

rentre à la maison à midi

26Lundi X 5 12   19* 26 Lundi X 5 12 19

Entourez les jours où votre enfant mange tartines

 13*  20*

16 23

(*) = porc Mardi X   6*

Votre enfant part en excursion le …………… : TARTINES CE JOUR-LA

14 21 28
Jeudi 22 2915

14
8 15 22 29 Jeudi 1 8

Mardi X    6*   13*   20*  27*
21 28 Mercredi X

Info facture: Mme Kathy Maerschalck de 8h30 à 15h30 (sauf mercredi) - facture@lacolombedelapaix.be

Votre enfant part en excursion le …………… : TARTINES CE JOUR-LA

À REMETTRE AU TITULAIRE DE CLASSE AU PLUS TARD VENDREDI 19 FEVRIER 2018

22 29
Vendredi 2 9 16 23 30 Vendredi 2 9 16 23 30

29 Jeudi

Vous recevrez une autre  facture (blanche) pour ce paiement. SI VOUS NE REMETTEZ PAS LE FORMULAIRE A TEMPS, DÎNER TARTINES.

Vous recevrez la facture rose le 12/03/2018 à payer pour le 23/03/2018. NE PAS PAYER EN AVANCE !

1 8

 27*
Mercredi X 7

Ecole La Colombe de la Paix - 02/733.75.99  (T) - 02/734.48.96 (G) - www.lacolombedelapaix.be - www.facebook/lacolombedelapaix

28Mercredi X 7

ATTENTION: PAS DE RÉSERVATION POSSIBLE SI DES FACTURES RESTENT IMPAYEES.

Ecole La Colombe de la Paix - 02/733.75.99  (T) - 02/734.48.96 (G) - www.lacolombedelapaix.be - www.facebook/lacolombedelapaix

14 21 28 Mercredi X 7

NOM:

Info facture: Mme Kathy Maerschalck de 8h30 à 15h30 (sauf mercredi) - facture@lacolombedelapaix.be

1

12 19 26

ATTENTION: NOUS NE DISTRIBUONS PLUS DE LAIT/CHOCO A LA RECREATION

1 8 15Jeudi

ATTENTION: PAS DE RÉSERVATION POSSIBLE SI DES FACTURES RESTENT IMPAYEES.

INSCRIPTION AUX  REPAS DU MOIS DE MARS 2018 . (maternelle: 2,50€/repas;  primaire 3€/repas)

Mardi X    6*   13*   20*   27* (*) = porc Mardi X    6*   13*  20*   27*

ATTENTION: NOUS NE DISTRIBUONS PLUS DE LAIT/CHOCO A LA RECREATION

Rappel: quand un enfant mange à l'école, la Commune vous réclamme 16€ pour la surveillance, qu'il mange chaud ou tartines.
Vous recevrez une autre  facture (blanche) pour ce paiement. SI VOUS NE REMETTEZ PAS LE FORMULAIRE A TEMPS, DÎNER TARTINES.

Vous recevrez la facture rose le 12/03/18 à payer pour le 23/03/2018 NE PAS PAYER EN AVANCE !

Entourez les jours où votre enfant mange chaud

15 22
14 21

INSCRIPTION AUX  REPAS DU MOIS MARS 2018. (maternelle: 2,50€/repas;  primaire 3€/repas)

FORMULAIRE À REMETTRE  SI VOTRE ENFANT  MANGE A L'ECOLE (tartines ou chaud).

MATR: CLASSE:

rentre à la maison à midi

Entourez les jours où votre enfant mange chaud Entourez les jours où votre enfant mange tartines

Lundi X 5 12   19* 26 Lundi X    5*


